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1. Résumé

Les activités de la quatrième année de mise en œuvre du projet GPS visent particulièrement à :
· Consolider et capitaliser les acquis du projet GPS ;
· Assurer l’ancrage institutionnel et opérationnel de l’Unité de Gouvernance de la COI ; 
· Préparer la feuille de route de pérennisation de l’Unité de Gouvernance ;
· Poursuivre les actions de renforcement de capacités et d’appui/conseil ;
· Poursuivre la consolidation des actions liées aux thématiques de prévention de crises, de gouvernance démocratique, des processus électoraux, des femmes, des jeunes, de la société civile et des médias :
· Favoriser les échanges entre pairs et renforcer les capacités des partenaires à travers les réseaux soutenus par la COI (AP-COI, PFPOI, REOI, PRJIO) ainsi que par les formations et programmes de coaching des journalistes ; 
· Organiser des formations professionnelles en partenariat avec des centres de formations. Une première action a été conduite en septembre 2025 avec l’ENAM et la CENI à Madagascar, laquelle a vocation à être répliquée dans les autres États membres de la COI : des échanges ont déjà eu lieu à Maurice et aux Seychelles, des informations ont été partagées avec l’Union des Comores ; 
· Fournir un dispositif d’appui-conseil aux organisations de la société civile, bénéficiaires de subventions.

2. État d’avancement /suivi de la mise en œuvre des décisions des instances
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Un avenant à la Convention de financement a été signé le 30 juin 2025 pour une extension de 12 mois sans coûts additionnels, décalant ainsi la fin des activités à décembre 2026.

2.2. Consolidation de l’Unité de Gouvernance et pérennisation des acquis du projet GPS 

Feuille de route sur la pérennisation de l’Unité Gouvernance 
Pour rappel, le 37ᵉ Conseil des ministres a acté la création de l’Unité Gouvernance au sein du Secrétariat général. Une stratégie de pérennisation a été élaborée (voir annexe 1 : feuille de route), laquelle s’inscrit dans le cadre du PDS 2023-2033 de la COI. Elle s’articule autour de trois axes : le développement organisationnel et opérationnel ; le renforcement du positionnement et de la visibilité de l’Unité ainsi que la mobilisation durable des ressources. Cette feuille de route vise à renforcer l’ancrage institutionnel de l’Unité de Gouvernance, à garantir la continuité de ses missions et à répondre aux engagements des États membres en faveur de la paix, de la stabilité et de la gouvernance démocratique dans l’Indianocéanie.
En outre, pour consolider cet ancrage institutionnel, il conviendrait d’inscrire l’unité de manière explicite dans l’organigramme du Secrétariat général tout en mettant en évidence sa fonction stratégique. 

Besoins en ressources humaines de l’Unité Gouvernance 
L’Unité Gouvernance est actuellement financée par l’AFD à travers le projet GPS, dont la clôture est prévue en décembre 2026. 

Dans la perspective de pérennisation de l’Unité, les États membres sont encouragés à : 
· Pérenniser les postes existants notamment le poste du Coordonnateur technique.
· Pourvoir le poste de Chef.f.e d’unité à travers une mise à disposition pour l’année 2026 conformément aux termes de références joints (annexe 2 : TDR chef d’Unité) compte tenu de la diversité des thématiques issues du projet GPS, laquelle requiert un renforcement de ressources humaines de l’unité pour répondre efficacement aux besoins des États membres. 

Parallèlement, l’AFD a sollicité la prise en charge partielle du salaire du Coordonnateur technique par la COI à partir d’octobre 2026. À ce titre, il est proposé d’assurer la prise en charge de ce poste à travers la subvention Horizon 2030 (UE/AFD), à l’instar des 12 postes créés dans la dynamique de modernisation et d’évolution institutionnelle de la COI pour les raisons suivantes : 

1. Alignement stratégique : assurer la cohérence avec le PDS 2023-2033, lequel inclut la gouvernance, la paix et la stabilité parmi ses axes prioritaires, ainsi qu’avec les décisions successives du Conseil des ministres.

2. Continuité des missions : garantir la poursuite des fonctions essentielles de l’Unité au-delà du financement du projet GPS, en assurant la consolidation et la valorisation du transfert de compétences issues du projet ; 

3. Ancrage institutionnel : inscrire durablement le poste au sein du Secrétariat général pour stabiliser le fonctionnement de l’Unité et renforcer son efficacité opérationnelle.

L’articulation entre les fonctions du/de la Chef.fe d’unité et du Coordonnateur technique est essentielle pour assurer la cohérence et l’efficacité de l’action de l’Unité.

Le/la Chef.fe d’unité assurera le pilotage stratégique, la coordination interne et la mobilisation de ressources, tout en se concentrant sur les thématiques de prévention des conflits, d’appui aux processus électoraux et de consolidation de l’État de droit.

Le Coordonnateur technique assurera l’appui opérationnel et le soutien aux acteurs intervenant dans les domaines de l’appui aux parlements, du genre et de la jeunesse, à travers les réseaux régionaux (AP-COI, PFPOI et PRJIO). Il aura également la charge de la communication et de la visibilité de ces réseaux avec l’appui du service de la communication du Secrétariat, conformément à ses termes de références. 

Cette répartition complémentaire des rôles vise à renforcer la performance, la cohérence et la pérennité de l’Unité Gouvernance.

Besoins financiers pour la pérennisation de l’Unité Gouvernance 
Pour rappel, la note sur les besoins financiers pour la pérennisation de l’unité de gouvernance (voir annexe 3 : Note sur le budget de l’UG) a été déjà soumise par le Secrétariat général de la COI aux Officiers permanents de liaison de la COI en réponse à la demande des instances (cf décision 2b du 39ème Conseil des Ministres de la COI). Cette note souligne l’impact budgétaire de la pérennisation de l’Unité de Gouvernance dans une optique d’appropriation des acquis du projet GPS, lequel s’élève à 73.640 Euro par an. Ce montant comprend la prise en charge de deux ressources humaines, notamment le Coordonnateur Technique de l’Unité Gouvernance et l’Assistant administratif et financier, sous réserve de la mise à disposition d’un chef d’unité ainsi qu’une charge de fonctionnement (Voir annexe 3 : budget de l’UG-scénario B). 

Mobilisation des ressources et partenaires (Cf décision du 39ème Conseil)
Pour mettre en œuvre cette décision, plusieurs actions concrètes ont été entreprises : 
· Renforcement de la coopération avec les Nations Unies : réunion en juillet 2025 avec les Coordonnateurs résidents aux Comores, à Madagascar, à Maurice et aux Seychelles, co-organisée avec le DPPA, pour présenter l’Unité, évaluer les risques régionaux et identifier les priorités de coopération. Une nouvelle visioconférence avec les organisations régionales sera organisée pour consolider la synergie des actions.
· Co-organisation du 4ème Forum de dialogue intergénérationnel consacré à la région des États insulaires, en septembre 2025, en partenariat avec le Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA), l’Union africaine (UA), l’Institute for Security Studies (ISS), le Horn of Africa Youth Network (HoAYN) et Search for Common Ground (SfCG). Cela illustre le rôle de l’Unité dans le soutien aux réseaux régionaux tels que le PRJIO et REOI. 
· Collaboration avec l’Assemblée parlementaire de la Francophonie et l’Organisation Internationale de la Francophonie dans l’appui à l’AP-COI et au PRJIO. La deuxième session plénière du PRJIO est prévue avant la fin de l’année.
· Collaboration avec le Conseil régional de La Réunion dans la co-organisation d’une conférence régionale des femmes sur le leadership, l’autonomisation et la santé prévue pour mai 2026.
· Recrutement en cours d’une consultance en vue de l’élaboration de la stratégie de mobilisation des ressources de l’unité gouvernance sous financement de la subvention Horizon 2030. La mission prévoit une cartographie des partenaires sensibles aux thématiques portées par l’unité, l’élaboration d’une stratégie de mobilisation de ressources assortie d’un plan d’action ainsi que le renforcement des capacités de l’unité, des autres Domaines d’Intervention et des services concernés. 
· Des tables rondes sectorielles pilotées par l’Unité de Gouvernance seront organisées en 2026, pour définir, avec les États membres et les partenaires techniques et financiers, les priorités d’actions soutenues par la COI dans les thématiques de gouvernance, paix et stabilité. 

2.3. Association des Parlements des États membres de la COI (AP-COI)

Parmi les activités phares de l’AP-COI figure l’adoption de sa stratégie de pérennisation, laquelle prévoit une contribution de ses membres pour son fonctionnement et ses actions. Parmi les éléments-clé de la stratégie figure le Mémorandum d’entente entre la COI et l’AP-COI dont l’objectif consiste à formaliser le cadre de collaboration entre la COI et l’AP-COI, afin de rapprocher les représentants des peuples de la région des instances de la COI. Ce rapprochement vise, d’une part, à informer et sensibiliser les parlementaires au sein de l’AP-COI sur les activités et projets en cours de la COI, tout en favorisant les échanges et une prise en considération de leurs avis dans la mise en œuvre des actions régionales. 

D’autre part, il permet à la COI de poursuivre son plaidoyer et ses actions sur les sujets d’intérêts communs à travers la mobilisation de l’AP-COI. Cette articulation pourrait aussi faciliter l’appropriation nationale des actions entreprises au sein de la COI, notamment en ce qui concerne la transposition d’accords ou de protocoles régionaux dans les législations nationales. Le texte validé par les membres de l’AP-COI est soumis pour validation du Conseil en vue de sa signature par les deux Parties (voir annexe 4 : MoU COI – AP-COI).

Le Secrétariat général de la COI, agissant en qualité de Secrétariat de l’AP-COI, a reçu une invitation à rejoindre l’Association des Secrétaires Généraux des Parlements Francophones (ASGPF) suite à l’adhésion en qualité d’observateurs auprès de l’Assemblée Parlementaire Francophone. L’ASGPF rassemble les Secrétaires généraux et hauts responsables des parlements francophones du monde, offrant un espace privilégié d’échanges d’informations, de bonnes pratiques et de réflexion sur les enjeux organisationnels et fonctionnels des administrations parlementaires francophone. Cette invitation est soumise à l’examen préalable des instances compétentes de la COI et de l’AP-COI. Des informations détaillées relatives aux modalités d’adhésion et de cotisation à l’association a été également sollicitée. 

2.4. Le Parlement régional des jeunes de l’Indianocéanie (PRJIO) 

Le PRJIO a été officiellement lancé en avril 2025 en marge du 39e Conseil. Une deuxième session plénière du PRJIO se tiendra avant la fin de l’année 2025 en collaboration avec l’Assemblée parlementaire de la Francophonie. Cette rencontre sera suivie d’un atelier de capitalisation et de renforcement des capacités des jeunes en partenariat avec l’AP-COI et les différents domaines d’intervention de la COI. 

2.5. Collaboration avec l’École Nationale d’Administration de Madagascar (ENAM) / Commission Électorale Nationale Indépendante de Madagascar (CENI)

Des activités pilotes de formations de professionnalisation sur l’administration électorale ont été organisées à Madagascar dans le cadre de la collaboration entre le REOI, l’ENAM et la CENI de Madagascar. Les leçons tirées de cette activité, laquelle a vocation à devenir régulières et à couvrir différentes thématiques dans les domaines de la gouvernance, de la paix et de la stabilité, sont en cours de partage avec les autres États membres, afin d’adapter ce modèle aux contextes nationaux. À moyen terme, ces activités seront pilotées par l’Unité de Gouvernance de la COI. 

2.6. Plateforme des Femmes en politique de l’océan Indien 

Dans le cadre de son appui à la Plateforme des Femmes en Politique de l’océan Indien (PFPOI), le projet GPS contribue à l’organisation de la Conférence des Femmes de l’océan Indien, d’Afrique australe et orientale, initiée par la Région de la Réunion. Cette conférence a été reportée à 2026 suite à la décision du Conseil régional de la Réunion. Le projet GPS s’engage également à participer à la réflexion pour l’élaboration de la stratégie genre de la COI en collaboration avec le DI 5.

2.7. Des médias soutenus pendant les périodes de tensions et les élections

Le projet GPS a été aux côtés des journalistes ayant participé à la formation journalistique en situation de tension à Madagascar. Un accompagnement a été effectué pendant les tensions entre fin septembre et octobre 2025. Via un groupe WhatsApp actif depuis la première année du projet GPS, les journalistes présents sur différents points du territoire malagasy, ont pu échanger sur les informations à leur disposition, réfléchir sur des angles et procéder à des choix de mots pertinents pour décrire les situations dont ils étaient témoins. En matière de couverture électorale, notamment aux Seychelles, les journalistes et membres du personnel des médias ont mis en pratique les enseignements reçus durant la formation journalistique sur la couverture électorale en mai 2025.

3. Suivi de la situation à Madagascar

Dès les premières manifestations à Madagascar le 25 septembre 2025, le Secrétariat général, notamment l’unité de gouvernance et l’équipe du projet GPS, a mis en place une veille informative et médiatique quotidienne. Dans le même temps, les contacts des représentants des organisations partenaires ayant un mandat de « paix et sécurité » ont été vérifiés et rassemblés. 

Un communiqué a été émis par la présidence comorienne en exercice le 26 septembre et par le Secrétariat général le 27 septembre. 

L’Unité de gouvernance et l’équipe GPS ont maintenu la veille informative et médiatique pour analyser la situation et fournir, le cas échéant, informations et avis au Secrétariat général. En parallèle, l’expert média a maintenu une ligne de communication avec les journalistes bénéficiaires des formations dans le cadre du projet pour une couverture professionnelle, crédible et mesurée de la situation. 

Le Secrétariat général a également noué un contact avec le bureau du président de la Commission de l’Union africaine et du représentant-coordonnateur des Nations unies à Madagascar afin de partager des informations et saisir les positions ou actions envisagées par les organisations ayant mandat pour « la paix et la sécurité ». 

Le Conseil de paix et de sécurité de l’Union africaine s’est réuni le 13 octobre 2025 et a émis un communiqué dont la diffusion a été annoncée au préalable au Secrétaire général. La présidence en exercice de la COI a également émis un communiqué le même jour. En écho et dans le droit fil de ces communications officielles, le Secrétariat général a émis un second communiqué le 16 octobre 2025.  

Le Secrétaire général a également pris contact avec la présidence en exercice ainsi qu’avec l’Union africaine qui a appelé par la voix de son Conseil de paix et sécurité à une réponse coordonnée UA-SADC-COI lors de sa 35e réunion le 13 octobre 2021 et avec le Secrétariat de la SADC. À cet égard, la Commission de l’Union africaine, dans un courrier en date du 21 octobre 2025, « a réaffirmé l'engagement de l'Union africaine à collaborer étroitement avec la Commission de l'océan Indien afin de renforcer les efforts de facilitation et de médiation ». Il reviendra aux instances décisionnelles de définir le mandat de l’Organisation en réponse à la situation à Madagascar et en coordination avec les partenaires régionaux et internationaux.
  
4. Propositions de décision
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a) prend note :

i) de la feuille de route sur la pérennisation de l’Unité de Gouvernance au sein du Secrétariat général de la COI et l’intégration l’Unité de Gouvernance dans son organigramme afin de traduire son positionnement stratégique et de renforcer sa visibilité au sein de la COI ;

ii) de l’invitation à rejoindre l’Association des Secrétaires Généraux des Parlements Francophones (ASGPF) et invite les instances compétentes de l’AP-COI à examiner la proposition ;

iii) des modalités de pérennisation des postes auprès de l’Unité de Gouvernance, à savoir, la prise en charge du poste de Coordonnateur technique et la mise à disposition d’un(e) Chef(fe) d’unité pour l’année 2026, conformément aux termes de référence établis ;

iv) du document relatif aux besoins financiers pour la pérennisation de l’Unité de Gouvernance et invite le Comité budgétaire de la COI à examiner les modalités d’une contribution des États membres dans une logique d’appropriation progressive des acquis du projet GPS via l’unité et d’en aviser les instances décisionnelles ;

v) du projet de Mémorandum d’entente entre la COI et l’Association des Parlements des États membres de la COI (AP-COI) ;

b) Remercie l’Agence française de développement (AFD) pour l’extension sans coût additionnel de la Convention de financement du projet GPS pour une durée de 12 mois ;


c) Demande au Secrétariat de mener les consultations avec l’Union européenne et l’Agence française de développement en vue de la prise en charge du poste du Coordonnateur technique par la COI à partir d’octobre 2026, à travers la subvention Horizon 2030 (UE/AFD) jusqu’à la clôture du projet GPS ;

d) Invite les États membres, qui en ont la capacité, à assurer la mise à sa disposition d’un(e) Chef(fe) d’unité pour l’année 2026, conformément aux termes de référence établis, et le Coordonnateur technique pour l’année 2027 ;

e) Encourage le Secrétariat général à poursuivre ses efforts en vue de renforcer la mobilisation de ressources supplémentaires pour l’Unité ;

f) Réitère l’importance de soutenir les jeunes à travers le Parlement régional des Jeunes de l’Indianocéanie (PRJIO) afin de maximiser l’impact et la visibilité de cette initiative ;

g) Se félicite du succès du projet pilote de formation professionnalisante dans l’administration électorale et encourager le Secrétariat général à formaliser des partenariats avec les centres académiques des États membres et les partenaires techniques afin d’assurer la régularité des formations en gouvernance, paix et stabilité.


5. Rappel des décisions antérieures

a) Décision 6 d, Paix et Stabilité du 37ème Conseil des ministres du 17 mai 2023
b) Décision 2 b) et 2 c) du 39ème Conseil des ministres du 16 avril 2025.
c) Décision 12 du Comité des OPL du 2 et 3 décembre 2024.

6. Annexes 

Annexe 1 : Feuille de route pour la pérennisation de l’unité gouvernance de la COI
Annexe 2 : Termes de références du chef d’Unité
Annexe 3 : Note sur les besoins financiers de l’unité gouvernance accompagnée du budget en fichier Excel
Annexe 4 : Projet de Mémorandum d’entente entre la COI et l’AP-COI
Annexe 5 : Courrier de l’Union africaine en date du 21 octobre 2025
Annexe 6 : Lettre du Président de l’Association des Secrétaires généraux des parlements francophones du 17 septembre 2025
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